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RESULTATS ANNUELS 2025 

ET 
SUCCES DE L’AUGMENTATION DE CAPITAL RESERVEE 
 

• Chiffre d’affaires annuel de 17.258.908 € 

• Résultats impactés par la volatilité du marché des fèves de cacao et de 

la montée en puissance industrielle 

• Succès de l’augmentation de capital réservée au profit de Lacasa S.A.U. 

• Evolution de la Gouvernance 

 

Paris, le 30 avril 2026 – 18h – KKO INTERNATIONAL (FR0013374667 – ALKKO – PEA-PME) : 
KKO International présente aujourd’hui ses résultats annuels consolidés au titre de l’exercice clos le 

31 décembre 2025 et annonce le succès de son augmentation de capital réservée au profit de 

Lacasa S.A.U. 
 

UNE ANNÉE 2025 DE TRANSITION 
L’exercice 2025 a été particulièrement atypique pour le Groupe avec un chiffre d’affaires consolidé 

de 17,2 M€ vs 9,3 M€ pour l’exercice 2024.  

Cette évolution est directement corrélée à :  

• l’augmentation, notamment au 1er semestre, des volumes transformés au sein de l’usine de 

transformation de SHOKKO en Côte d’Ivoire, inaugurée en 2024, qui lui a permis de tripler 

ses capacités de production pour atteindre 3.600 tonnes ; 

• le lancement de « Tree-To-Bar » une approche intégrée unique qui s’étend de la culture 

responsable des fèves jusqu’à leur transformation en masse de cacao, destinée à la 

fabrication de chocolats haut de gamme et offrant une plus forte marge. 
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DES RÉSULTATS MARQUÉS PAR UN ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE COMPLEXE  
Dans un marché du cacao devenu volatil, les résultats du Groupe ont été marqués par :  

• la hausse exceptionnelle du prix des fèves de cacao en Côte d’Ivoire, qui a entraîné une 

augmentation significative des coûts d’approvisionnement, sans que les ajustements 

tarifaires ne puissent être pleinement répercutés auprès des clients ; 

• le renchérissement des coûts logistiques et énergétiques qui a affecté les charges de 

transport et d’exploitation, dans un contexte de poursuite des investissements industriels du 

Groupe ; 

• la montée en puissance de l’unité de transformation, dont le taux d’utilisation demeure 

inférieur à son niveau optimal du fait des circonstances évoquées ci-dessus, et qui a 

mécaniquement généré des coûts de production unitaire plus élevés. 

Le résultat opérationnel s’élève à 1,76 M€ vs 2,48 M€ en 2024, sous l’effet notamment de l’évolution 

des charges. 

Le résultat net part du Groupe s’établit à 0,09 M€ contre 1,23 M€ en 2024. 

 

STRUCTURE FINANCIÈRE 
La trésorerie nette du Groupe au 31 décembre 2025 s’établit à 149.693 € vs 425.477 € en 2024 et les 

capitaux propres s’établissent à 10.838.203 € vs 8.910.982 € en 2024. 

L’endettement net du Groupe représente 5.822.992 €. 

 

NOUVELLES PERSPECTIVES 

Dans ce contexte économique complexe et afin de poursuivre sereinement sa feuille de route, le 

groupe a opéré un rapprochement industriel structurant, intégrant toute la chaîne de valeur avec 

le groupe familial espagnol Lacasa, acteur européen reconnu de la confiserie et du chocolat, 

partenaire historique de KKO International. Cette opération cumulant financements, opération de 

joint-venture et modification de la gouvernance doit permettre à KKO International de confirmer 

ses ambitions et d’accroître son développement grâce à une synergie de compétences et de 

savoir-faire. 

 

PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L’AUGMENTATION DE CAPITAL 

Le Conseil d’Administration, dans sa réunion en date du 28 avril 2026 et conformément à la 

délégation octroyée par la septième résolution de l’assemblée générale mixte des actionnaires en 

date du 26 juin 2025, a décidé de procéder à une augmentation de capital avec suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de Lacasa S.A.U., d’un montant total de 

quatre millions six cent quatre-vingt mille euros (4.680.000 €) par émission de quarante-six millions 

huit cent mille (46.800.000) actions ordinaires nouvelles (les « Actions Nouvelles »), souscrites à un prix  
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égal à leur valeur nominale, soit dix centimes d’euro (0,10 €) par action (l’ « Augmentation de 

Capital »), faisant ressortir une prime de 8,7 % par rapport au cours de clôture de l’action de la 

société le 16 avril 2026 (veille de la signature du Protocole), soit 0,092 €.  

Lacasa S.A.U a souscrit à l’Augmentation de capital selon un mécanisme mixte : à hauteur de 2,2 

M€ en numéraire et 2,5 M€ par compensation avec des créances existantes. 

Les Actions Nouvelles porteront jouissance à compter du jour de la réalisation de l’Augmentation 

de Capital et seront soumises à toutes les dispositions statutaires et assimilées aux actions anciennes. 

Elles seront admises aux négociations sur le marché Euronext Growth à Paris. 

Le capital social est désormais fixé à la somme de 20.972.335 euros divisé en 209.723.350 actions 

d’une valeur nominale de 0,10 euro chacune, de même catégorie, entièrement libérées. 

Tel que décrit dans le communiqué en date du 20 avril 2026 et en contrepartie de l’investissement 

réalisé, Lacasa S.A.U s’est également vu attribuer 48 millions de bons de souscription d’actions (BSA) 

à titre gratuit, divisés en six (6) tranches égales exerçables annuellement entre 2026 et 2032, à raison 

d’une (1) action nouvelle par BSA à souscrire au prix de 0,10 €, soit un montant global maximum 

supplémentaire de 4.800.000 €. Les BSA sont non-cessibles et ne sont pas admis aux négociations 

sur le marché Euronext Growth Paris.  

A titre indicatif, l’incidence des émissions sur la participation dans le capital d’un actionnaire 

détenant 1 % du capital social de KKO International préalablement aux émissions est la suivante : 

 

 Quote-part du capital social (en %) 

Avant émission des Actions Nouvelles dans le 

cadre de l’Augmentation de Capital 
1 % 

Après émission des Actions Nouvelles dans le 

cadre de l’Augmentation de Capital 
0,78 % 

Après émission des Actions Nouvelles dans le 

cadre de l’Augmentation de Capital et émission 

et exercice des BSA (étant précisé que 

l’exercice de l’intégralité des BSA ne pourrait 

intervenir avant un délai de 6 ans) 

0,63 % 

 

La réalisation de l’Augmentation de Capital s’accompagne d’une modification de la 

gouvernance, avec un Conseil d’Administration qui sera désormais composé comme suit, sous 

réserve de la ratification de ces nominations qui ont été réalisées par cooptation, lors de la 

prochaine assemblée générale annuelle des actionnaires de la société : 

- Monsieur Fernando LACASA ECHEVERRIA, Président-Directeur Général ; 

- Monsieur Lucas LACASA, Administrateur ; 

- Madame Macarena LACASA, Administratrice ; 
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- Monsieur Joan ROMAGOSA, Administrateur ; 

- Madame Catherine WAJSMAN, Administratrice ; 

- Monsieur Rémy ALLEMANE, Administrateur ; et 

- Monsieur Indranil GHOSH, Administrateur. 

Un pacte d’actionnaires constitutif d’une action de concert a par ailleurs été conclu avec certains 

actionnaires fondateurs historiques. 

Le tableau ci-dessous précise l’évolution de la répartition du capital social à la suite de la réalisation 

de l’Augmentation de Capital :  

 Avant réalisation de 

l’Augmentation de Capital 

Après réalisation de 

l’Augmentation de Capital 

Nombre 

d’actions 

% du capital 

et des droits 

de vote 

Nombre 

d’actions 

% du capital 

et des droits 

de vote 

Actionnaires fondateurs 

historiques 

46.395.000 28,48 % 46.395.000 22,12 % 

Lacasa S.A.U. - 46.800.000 22,32 % 

Total concert - 93.195.000 44,44 % 

Flottant 116.528.350 71,52 % 116.528.350 55,56 % 

Total 162.923.350 100 % 209.723.350 100 % 

 

Le pacte susvisé serait caduc de plein droit antérieurement à tout franchissement du seuil de 50% 

du capital social ou des droits de vote par le concert. 
 

Pour Jacques-Antoine de Geffrier, dirigeant historique de KKO International : 

« L’opération ci-dessus décrite conduit à un passage de témoin quant à la fonction de Président-

Directeur Général. C’est avec la plus grande confiance que je vois KKO INTERNATIONAL désormais 

dirigée par M. Fernando LACASA ECHEVERRIA, avec qui nous partageons les mêmes valeurs d’esprit 

entrepreneurial et d’enthousiasme pour l’avenir ». 

 

MISE À DISPOSITION DU RAPPORT FINANCIER ANNUEL 

KKO International a déposé ce jour auprès de l’Autorité́ des Marchés Financiers (AMF), son rapport 

financier annuel pour l’exercice 2025. 

Ce document est tenu à disposition du public et peut être consulté sur le site Internet de la Société 

dans la page Relations investisseurs, rubrique Rapports financiers. 

 

 

 

 

https://kko-international.com/rapports-financiers
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A propos de KKO INTERNATIONAL 
 

 
KKO International est un groupe agro-industriel spécialisé dans la culture 
durable et la transformation du cacao en Côte d’Ivoire. À travers ses filiales 
SOLEA (production agricole) et SHOKKO (transformation industrielle), le 
Groupe déploie un modèle intégré « Tree-To-Bar » combinant traçabilité, 
qualité et impact social positif, notamment via la Fondation LACASA KKO. 
 

www.kko-international.com  

 
Euronext Growth Paris 
ISIN : FR0013374667 – ALKKO 
Éligible au PEA-PME 
 
KKO INTERNATIONAL 
info@kko-international.com  
 
AELIUM FINANCE ET COMMUNICATION 
kkoi@aelium.fr  
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